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ARTICLE 48

À l’alinéa 2, après le mot :

« rapporteurs »,

insérer les mots :

« « et contre-rapporteurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à obtenir, lorsqu'un président de groupe la demande, la nomination
d'un  contre-rapporteur  issu  de l'opposition  sur  des textes qu'elle  juge  importants.  Le  « contre-
rapport »,  joint  à  celui  de la  commission,  serait  de  droit  si  un président  de  groupe  ou si  un
cinquième des députés de la commission saisie au fond en formulait la demande.


